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Sélectionner le service
Sélectionnez le service 'Plausibilisation de l'incapacité de travail'.
Attention: les services sont classées par ordre alphabétique selon les spécialités médicales.
Sélectionnez le service 'Expertise (fonctionnalité étendue)'.



Saisir les critères de recherche
La saisie du lieu de l'examen et de la langue du rapport est obligatoire.
Les autres paramètres (langue de l'examen et qualifications) sont des filtres facultatifs.
Il est, par exemple, possible d'indiquer que le médecin doit impérativement disposer d'un titre de
spécialiste ou d'une certification SIM.
En outre, la recherche peut être affinée avec une spécialité (exemple : "épaule" dans le domaine de la
chirurgie orthopédique et traumatologie de l'appareil locomoteur).



Expertise selon la LPGA
Deux critères supplémentaires permettent d'affiner la recherche :
- Sélection des médecins répondant aux exigences légales pour réaliser une expertise selon l'Art 44 de
la LPGA.
- Sélection des médecins qui effectuent des enregistrement sonores.

Cliquez sur 'suivant' pour continuer.



Sélection du prestataire de service souhaité

Demande d'expertise
Cliquer sur 'Demande d'expertise' pour passer à l'étape suivante.



Saisissez le numéro de dossier
Cliquer sur 'continuer'

Informations personnelles
saisissez ici les informations de la personne assurée.
Le titre de civilité, le prénom, le nom et l'adresse de la personne assurée sont des champs obligatoires.
Le numéro de sécurité sociale, la nationalité, l'adresse e-mail et le numéro de téléphone de la
personne assurée sont facultatifs.
Afin de permettre une meilleure correspondance avec le médecin, il est recommandé de remplir tous
les champs possibles.



Continuer
Cliquer sur 'continuer' pour passer à l'étape suivante.

Représentation légale
Si la personne assurée a un représentant légal, sélectionner 'Oui' et indiquez les données
correspondantes de la représentation (par ex. de l'avocat).

S'il n'y a pas de représentation juridique, sélectionner 'Non'.



Convocation d'un interprète
Si vous souhaitez convoquer un interprète pour le cas, cocher la case 'l'interprète sera convoqué par
l'assurance'. Le médecin sera ainsi informé qu'un interprète sera impliqué dans le cas.

Si un interprète doit être mandaté, cela peut se faire directement via la plateforme Yarowa en ajoutant
une deuxième demande au mandat de plausibilisation.

Continuer
Cliquer sur 'continuer' pour passer à l'étape suivante.



Situation initiale et raison pour l'expertise
Saisir les informations nécessaires: description de la situation de départ et indications des raisons pour
lesquelles l'expertise doit être réalisée.
Cliquer ensuite sur 'continuer'

Catalogue de questions pour l'expertise
Télécharger ici le questionnaire à l'attention de l'expert. Le questionnaire peut être au format word ou
pdf.



Documents
Cet espace est prévu pour télécharger tout autre document au mandat. Tous les formats sont
disponibles (word, pdf, audio, image, etc).
Important : une catégorie doit être attribuée à chaque document téléchargé.



Documents: autres informations
Il est possible d'indiquer si des documents sont envoyés par la poste.

De plus, un lien vers un document peut être ajouté au mandat (par ex. lien vers un dossier partagé).

Finalement, cliquer sur 'continuer'



Délai pour le droit d'être entendu
Saisir la durée pendant laquelle le droit d'être entendu sera accordé à la personne assurée.
Le délai commence à courir suite à l'acceptation de la mission par le médecin. Une fois le délai
dépassé, vous recevrez une notification afin d'attribuer définitivement la mission. Le délai peut être à
tout moment modifié.



Délai pour le rapport d'expertise
Indication du délai pour la remise du rapport d'expertise.

Cette date est facultative.

Cliquer ensuite sur 'continuer'



Information pour la convocation
La lettre de convocation adressée à la personne assurée est envoyée par l'assurance. Cette
information est également transmise au médecin.

Cliquer ensuite sur 'continuer'

Renseignement de la base légale
Choisir la base législative qui régit le contrat d'assurance.



Détails sur la branche d'assurance
Choisir la branche d'assurance concernée par la mission.

Indications pour l'expert
Toutes autres informations concernant l'expertise peut être saisie ici à l'intention de l'expert.

Cliquer ensuite sur 'continuer'.



Résumé des données saisies
La page de résumé vous permet de vérifier les informations que vous avez saisies avant d'envoyer
votre demande.

Modifier les informations
Si vous souhaitez modifier une information saisie, cliquez sur 'Précédent' pour revenir à l'étape
antérieure.



Envoyer la demande de mission
Si toutes les informations saisies sont correctes, cliquez ici sur "Envoyer" pour envoyer la demande de
manière définitive.

Résumé sous forme PDF
Une fois la demande transmise avec succès, vous pouvez créer PDF avec toutes les informations que
vous venez de saisir. Ce document peut être archivé dans votre système de gestion de sinistre.



Revenir à la page principale
En cliquant sur 'afficher l'aperçu' vous serez redirigé vers la page principale.


